
Mesdames, Messieurs, 
 
Je vous prie de trouver ci-dessous le lien vers l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures 
relatives à la lutte contre la propagation du virus covid-19 : 
 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041722917&categorieLien=id 
 
Celui-ci dispose notamment dans son article 1er qu'afin "de ralentir la propagation du virus covid-19, 
les établissements relevant des catégories mentionnées à l'article GN1 de l'arrêté du 25 juin 1980 
susvisé figurant ci-après ne peuvent plus accueillir du public jusqu'au 
15 avril 2020 : 
 
- au titre de la catégorie L : Salles d'auditions, de conférences, de réunions, de spectacles ou à usage 
multiple ; 
- au titre de la catégorie M : Centres commerciaux ; 
- au titre de la catégorie N : Restaurants et débits de boissons ; 
- au titre de la catégorie P : Salles de danse et salles de jeux ; 
- au titre de la catégorie S : Bibliothèques, centres de documentation ; 
- au titre de la catégorie T : Salles d'expositions ; 
- au titre de la catégorie X : Établissements sportifs couverts ; 
- au titre de la catégorie Y : Musées." 
 
Par ailleurs et pour rappel "tout rassemblement, réunion ou activité mettant en présence de manière 
simultanée plus de 100 personnes en milieu clos ou ouvert, est interdit sur le territoire de la 
République jusqu'au 15 avril 2020." 
 
Je reste à votre disposition. 
 
Très respectueusement, 
 
-- 
Corentin BOB 
Chef du pôle Sport, Jeunesse et Vie Associative - SJVA Inspecteur de la Jeunesse et des Sports D.D.C.S 
des Hauts-de-Seine  
 


